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UNE SOIRÉE FÉÉRIQUE À  
L’ANNEAU DE GLACE 
Le 8 février dernier, plus de cent-cinquante 
(150) personnes sont venues patiner et  
profiter de notre place publique hivernale 
lors de la soirée Disco sur glace.  Cette deu-
xième édition a été un véritable succès ! 

L’anneau de glace illuminé aux flambeaux a 
offert un décor enchanteur où petits et 
grands ont patiné au rythme des succès dis-
co, dans une ambiance festive et conviviale.  

Le bar, proposant chocolat chaud et café, a 
connu un beau succès. Grâce aux partici-
pants, les profits ont été entièrement  
remis au Local des jeunes, soutenant ainsi 
leurs activités. 

Merci à tous et à toutes pour votre  
présence !  Merci à monsieur Dany  
Chrétien pour son aide, fort apprécié, au 
bar.  Merci également à la Société d’agricul-
ture de Portneuf pour le prêt de leur  
cabane.    PHOTO: RÉAL MÉRINEAU 

PHOTO: RÉAL MÉRINEAU 
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POUR NOUS JOINDRE 

 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

418-268-3862 

 
Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
 

Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Carol Denis   Élodie Brochu 
Conseiller au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 

20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 
 

Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 22 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriérois 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  7 MARS  

 

 
 

 

Parution et livraison:  26 MARS 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 

 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS 
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/
administration/commentaires-et-suggestions  

CENTRE COMMUNAUTAIRE  
Location de salles : Remplir le formulaire sur le site  
Internet www.villestmarc.com/ 
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MOT DU MAIRE, Maryon Leclerc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE 
DU MILIEU   

ROUTE DES SOURCES 

En janvier 2025, je vous avais annoncé un refus,  
encore une fois, de la demande d’aide au programme 
PRAFI (Programme de résilience et d’adaptation face 
aux inondations) que la direction municipale avait  
demandé le 15 mai 2024.  
 

Le 4 février 2025, la Ville a reçu une lettre du minis-
tère de la Sécurité publique nous demandant un suivi 
sur les actions entreprises à ce dossier ce que nous 
ferons en réitérant nos demandes de financement.  

 
DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS 

Je tiens à vous informer des problèmes rencontrés 
quant au déneigement des trottoirs. Il y a eu un bris  
mécanique sur le tracteur. Une pièce défectueuse et 
un retard de fabrication de cette dite pièce a fait en 
sorte que nous ne pouvions déneiger adéquatement 
les trottoirs comme nous avions l’habitude de faire. 
Tout est maintenant réparé.   

 

SPORT, CULTURE ET 
COMMUNAUTAIRE 
Je tiens à féliciter les employés municipaux de leur 
travail sur l’anneau de glace et la nouvelle glissade 
très appréciée des tous petits comme des plus grands. 
La patinoire ainsi que le sentier de ski de fond sont 
aussi en excellente condition.  
 

Ne manquez pas: 
 Conférence sur L’ouest canadien, vendredi 21  

février 2025 à la Salle Claudia Ebacher. 
 Spectacle d’humour avec Louis T. Vendredi 28  

février 2025 à la Salle Claudia Ebacher. 
 Plusieurs activités de bricolage, culinaire et un 

spectacle organisés pendant la semaine de relâche 
du 3 au 7 mars. 

 
 
MAISON DES JEUNES:  
LE CHALET 
De très bonnes nouvelles pour la fréquentation du 
chalet. Données obtenues par la prise des présences à 
chaque plage horaire d’ouverture. Une moyenne de 
204 jeunes fréquente chaque semaine le local des 
jeunes. 
 

L’analyse d’achalandage de l’année 2024 a été rendue 
possible grâce au « Fonds de soutien aux projets struc-
turants » de la MRC de Portneuf. Sans cette aide, il  
aurait été difficile d’avoir un portrait exhaustif  
permettant les prises de décisions face au service.  
Félicitations à tous ceux et celles qui travaillent au 
chalet pour le bien de toute la communauté du  
secteur Ouest car 50 % des jeunes proviennent des 
autres municipalités du secteur Ouest. 
 

ON AVANCE L’HEURE 
Le changement d’heure aura lieu dans la nuit du 8 au 9 mars 2025, soit plus 
exactement le dimanche 9 mars 2025 à 2 h du matin. Nous avancerons alors 
d’une heure et nous passerons à l’heure avancée de l’Est (heure d'été). Nous 
perdrons alors une heure cette journée-là.   



 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 21 JANVIER 2025 
 

 Le Conseil adopte le règlement 240-33-2025 relatif à l’imposition des taxes municipales, tarifs et compensa-
tions pour l’année financière 2025 et des modalités pour le paiement des taxes et compensations municipales. 

 Le Conseil adopte le règlement 312-55-2024 modifiant le règlement de zonage numéro 312-00-2012 afin 
d’autoriser le stationnement commun pour les résidences multifamiliales. 

 Le Conseil adopte le projet #2 du règlement 312-56-2024 modifiant le règlement de zonage numéro 312-00-
2012 afin d’autoriser un développement sous forme de projet intégré dans la zone Rc-14. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance, un règlement modifiant le 
Règlement de zonage numéro 312-00-2012 afin de créer la nouvelle zone résidentielle de haute densité Rc-15. 

 

 Le Conseil adopte le projet #1 du règlement 312-58-2025 modifiant le règlement de zonage numéro 312-00-
2012 afin de créer la nouvelle zone résidentielle de haute densité Rc-15. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance, un règlement modifiant le 
plan d’urbanisme numéro 308-00-2012 afin de créer une aire d’affectation résidentielle de moyenne ou haute 
densité dans le prolongement de l’avenue Narcisse. 

 Le Conseil adopte le projet du règlement 308-26-2025 modifiant le plan d’urbanisme numéro 308-00-2012 afin 
de créer une aire d’affectation résidentielle de moyenne ou haute densité dans le prolongement de l’avenue 
Narcisse. 

 Le Conseil autorise la contribution financière à la Chambre de commerce du secteur ouest de Portneuf au 
montant de 10 000,$ pour son partenariat et son engagement pour le Groupe d’action en développement  
durable de l’Ouest pour l’année 2025. 

 Le Conseil accepte les tarifs de services de la Télévision communautaire CJSR relatifs à la captation, la diffusion 
des séances du conseil pour l’année 2025. 

 Le conseil approuve l’augmentation de la rémunération des employés syndiqués, pompiers volontaires et tech-
nicien en prévention incendie (TPI), des employés-cadres, des élus municipaux de 2,5 % tel que spécifié aux 
ententes ci-haut mentionnées. 

 Le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières verse le montant de 4 316,$ comme quote-part 2025 au 
Centre médical et professionnel de l’ouest de Portneuf. 

 Le Conseil embauche la responsable au restaurant du Centre récréatif Chantal Petitclerc soit madame Nathalie 
Boies. 

  Le Conseil autorise l’embauche de monsieur Ricardo Catanho à titre d’inspecteur municipal.  

 Le Conseil municipal de la ville de Saint-Marc-des-Carrières adopte le rapport annuel d’activités en sécurité  
incendie réalisé sur son territoire municipal pour l’an 7 (2024), et qu’une copie de celui-ci soit acheminée à la 
MRC de Portneuf. 

 Les membres du Conseil municipal approuvent les prévisions pour les dépenses incompressibles de l’année 
2025 et autorisent le directeur général/greffier-trésorier à les payer. 

 Le Conseil demande au Parti libéral du Canada, au Parti conservateur du Canada, au Nouveau parti démocra-
tique du Canada et au Bloc québécois : d’inclure dans leur plateforme électorale pour la prochaine élection 
fédérale l’obligation pour la totalité des compagnies de services cellulaire de conclure des ententes d’itiné-
rance afin que les clients de services cellulaires, peu importe leur fournisseur, puissent bénéficier de la  
présence de sites cellulaires dans la région où ils se trouvent. 



 

 

 INFORMATION MUNICIPALE 
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 Le Conseil municipal adopte une politique de reconnaissance des organismes communautaires et des comités 
citoyens. 

 Le Conseil octroie le mandat de suivi des installations de traitement d’eaux usées au plus bas soumissionnaire 
conforme soit l’entreprise Aquatech pour un montant de 9 086,00 $/année, taxes en sus. 

 Le Conseil demande une participation financière du ministère des Transports et de la Mobilité durable pour la 
réalisation du projet de réfection du boulevard. 

 Le Conseil abolit l’ensemble des frais de retard de retour de volumes applicables à la bibliothèque municipale. 

 Le conseil se joint aux demandes municipales auprès du ministre de la Sécurité publique, monsieur François 
Bonnardel : de mandater une firme externe pour analyser la gestion de la Sûreté du Québec à l’instar de la  
démarche effectuée auprès des sociétés municipales de transport et qui a permis d’identifier des pistes de 
solutions pour économiser plusieurs centaines de millions de dollars et de conserver un plafond et un plan-
cher pour l’augmentation des factures dans la formule permanente comme dans la formule transitoire tant 
que l’analyse n’aura pas permis d’identifier des moyens pour contrôler la hausse inconsidérée du coût des  
services de la Sûreté du Québec. 

 Le Conseil accepte la soumission de la firme Avizo experts conseils pour un montant budgétaire de 20 000,$ 
taxes en sus pour l’étude géotechnique relative au projet de réfection du tronçon du boulevard Bona-
Dussault. 

 

Pour plus de détails concernant les procès-verbaux, veuillez-vous rendre sur le site internet : 
www.villestmarc.com 

Les comptes de taxes municipales 
ont tous été expédiés.  Si vous 
n’avez pas reçu votre compte au 
15 mars, communiquez au bureau 
municipal le plus rapidement  
possible au 418-268-3861 poste 
21. 
ÉCHÉANCIER DES PAIEMENTS 
1er versement:  30 mars 
2e versement:   30 mai 
3e versement:   30 juillet 
4e versement:   30 septembre 

NOMBRE MAXIMAL D’ANIMAUX DOMESTIQUES  
PERMIS PAR TYPE D’HABITATION Article 3.13.1 

TAXES FONCIÈRES 2025  

http://www.villestmarc.com
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AVIS PUBLIC 
DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum. 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
À la suite d’une assemblée publique de consultation tenue le 11 février 2025, la Ville de Saint-Marc-des-
Carrières a adopté, lors de la séance tenue par son Conseil le même jour, le second projet de règlement intitu-
lé : « Règlement numéro 312-58-2024 modifiant le Règlement de zonage numéro 312-00-2012 afin de créer la 
nouvelle zone résidentielle de haute densité Rc-15 ».  Secteur se trouvant dans le prolongement des rues de la 
Station et Narcisse. 
 
Ce règlement vise à créer la nouvelle zone résidentielle de haute densité Rc-15, dans laquelle plusieurs variétés 
d’habitations de moyenne et haute densité seront permises, à savoir : les résidences unifamiliales jumelées et 
en rangées, les résidences bi familiales et tri familiales implantées de manière isolées, jumelées ou en rangées, 
et finalement les résidences multifamiliales comportant jusqu’à 12 logements. Des normes particulières sont 
également prévues pour réduire l’impact visuel des résidences multifamiliales et de leurs stationnements. 
 
Une copie du résumé du second projet de règlement peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en 
fait la demande au bureau de la municipalité situé au 965, boulevard Bona-Dussault aux heures régulières de 
bureau, soit du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h00 à 17 h00, ainsi que le vendredi de 9h à 12h. 
 
Ce second projet de règlement contient des dispositions pouvant faire l’objet d’une demande, de la part des 
personnes intéressées de la zone concernée Rc-15 et des zones qui lui sont contiguës, afin qu’un règlement qui 
les contient soit soumis à leur approbation, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. 
 
Les zones d’où peut provenir une demande de participation à un référendum sont les suivantes :zone concer-
née : Rc-15 zones contigües : Ra-2, Ra-3, Rb-2, Rb-3 et Ma-1.  
 
L’illustration de ces zones peut aussi être consultée au bureau de la municipalité aux heures régulières de  
bureau. 
 
Pour être valide, toute demande doit : 
 
 indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mention-

ner la zone à l’égard de laquelle elle est faite; 
 
 être reçue au bureau de la municipalité (965, boul. Bona-Dussault, Saint-Marc-des-Carrières) au plus tard le 

8e jour qui suit la date de parution du présent avis. 
 
 être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité 

d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21. 
 
Toute disposition du second projet de règlement qui n’aura fait l’objet d’aucune demande valide pourra être 
incluse dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
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La Sûreté du Québec vous rappelle les bons 
réflexes à adopter pour prévenir une fraude. 
Soyez vigilants lorsque vous recevez un appel 
d’un soi-disant conseiller, enquêteur ou repré-
sentant du gouvernement. Méfiez-vous si vous 
recevez un appel ou un courriel d’un membre 
de votre famille qui a besoin d’aide (ex. petit 
fils, nièce), confirmez la situation en parlant à 
d’autres proches. Vous pourriez être en pré-
sence d’un fraudeur. 
 
On vous demande de confirmer ou de donner 
vos informations personnelles et bancaires? 
Méfiez-vous. Ne donnez aucun renseignement 
personnel ou bancaire au téléphone. Les frau-
deurs peuvent commencer leur appel en vous 
demandant de confirmer votre identité à 
l’aide des renseignements déjà en sa disposi-
tion. Leur but? Vous mettre en confiance! 
 
POUR SIGNALER UNE FRAUDE OU DEMANDER 
DE L’AIDE 
 
Communiquez avec la Sûreté du Québec au 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) ou avec votre 
service de police local. 
Communiquez avec le Centre antifraude du 
Canada pour signaler la fraude : 1 888 495-
8501. 

Remplissez et courez la chance de gagner une paire de billets 

pour un spectacle d'humour à la salle Claudia Ebacher ! 
 
Pour assurer votre sécurité et celle de nos pompiers, prenez 
quelques minutes pour remplir le formulaire d’auto-inspection 
incendie. Un geste simple qui peut faire toute la différence en 
cas d’urgence! 
 
 Rendez-vous sur le site internet de la Ville : 

www.villestamarc.com  
 sous l’onglet citoyen 
 Sous l’onglet sécurité incendie 
 Formulaire d’auto-inspection 
 

 



 

LE CLUB DE PÉTANQUE  
DES CARRIERES  
Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 

 

Lieu:  321 rue St-Jean 
 

Ligue locale :  
Tous les lundis à 19h00  
 

Tournois:  
Tous les vendredis et  
dimanches à 12h30   
 

Pour information:   
Vital Naud 418-268-3859 
Michel Grenon 418-277-2558 

LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                             
ST-MARC-DES-CARRIÈRES 
 

Prochaine réunion 

3 mars 2025 
 
Défi:  Sous-plat ou poignées  
pour plat chaud 
Sortie à la cabane à sucre, date à venir 
Conseil:  29 mars, journée de printemps,  
Pont-Rouge 

 

Doris Vaillancourt: 418-268-3236 
Marie-France Dussault:  418-268-6586 
 

CLUB FADOQ 
 

vous invite  à ses soirées 
Souper-Bingo-Danse   
 

 
 

 

 
 

Prochaine soirée 

SOUPER ST-VALENTIN 
27 février 2025 

FÊTE DE L’AMITIÉ 
27 mars 2025 
 

Billets en vente:  
Fernande Sauvageau 418-268-3154 
Louise Barrette 418-872-4521 
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C’est quoi, le travail d’animateur(trice) ? 
Tu as la responsabilité d’un groupe de jeunes.  Tu planifies 

des  activités, tu animes des jeux, tu fais du sport et du  
bricolage.  Tu accompagnes ton groupe lors des  sorties.  
Tu vois à ce que tous s’entendent bien et respectent les 
règles de conduite.  En tout temps, tu dois veiller à leur   

sécurité. 
 

Ça t’intéresse ?  Voici ce qu’il te faut : 
Être âgé(e) de 15 ans et plus    Répondre aux critères de 

sélection   Avoir suivi un stage de  
formation de niveau 1 comme animateur(trice) de camp de 
jour ou dans le cas contraire, être disponible pour le suivre.  

Ce cours, d’une durée d’une fin de  semaine au mois de 
mai, est  obligatoire et  important de le suivre au complet. 

 
 

Conditions: 

17.00 $/ Heure  

Du Lundi au vendredi 

              7 semaines - 35 heures par semaine  

  

  
Envoie ton curriculum vitae avant le  

vendredi  21 mars 2025 
 

Ville de Saint-Marc-des-Carrières  
Coordonnateur aux sports 
1650, boul. Bona-Dussault  

Saint-Marc-des-Carrières, G0A 4B0  
ou par courriel : loisirs@villestmarc.com  

 
 

Si ta candidature est retenue, nous te  
convoquerons pour une entrevue  

qui aura lieu le 18 avril 2025. 

OFFRE D’EMPLOI  

ANIMATEUR(TRICE) CAMP DE JOUR 

mailto:loisirs@villestmarc.com
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HORAIRE  

Mardi 18h00 à 19h30  
Jeudi 12h30 à 14h00  
(de octobre à fin mai)  
Jeudi 18h00 à 19h30  

Samedi 10h00 à 11h30  
Dimanche 13h00 à 14h30 

(premier dimanche  
d’octobre à fin mai) 

NOUVEAUTÉ 
Prêt de casse-tête 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION: INDIVIDUEL 7$ (9$ NON RÉSIDENT) - FAMILIAL 10 $ (14$ NON RÉSIDENT) 

COU
P 
DE 
CŒ
UR 

De 
Clau-
dette 

AUTEURE INVITÉE 

COUP DE CŒUR  
 DE CLAUDETTE 

CONCOURS  
As-tu ton passeport ?  

Empreinte un livre,  
estampille ton 
passeport et coure 
la chance de  
gagner un prix ! 
 
Début du  
concours:  
1er mars 
 
Tirage en juin 
 
Pour les jeunes de 14 
ans et moins 



  
 

                               LOISIRS ET CULTURE  
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Etienne Bouillon Bégin (Sports) 418-268-3862 poste 33 
Mathieu Bergeron (Vie Communautaire) 418-284-3760 
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CET HIVER, LE CLUB DE MARCHE 
VOUS EMMÈNE HORS DES RUES  
Le Club de marche poursuit ses activités tous les mardis et  
jeudis. Toutefois, en raison des conditions hivernales, les  
départs auront lieu dans des sentiers.  
Suivez la page Facebook du Club pour connaître les lieux précis 
avant chaque sortie!  

HOMMAGE À NOS IDOLES AVEC LA 
TROUPE RYTHM’Ô CHOEUR 

Dans un feu roulant de chansons inoubliables de Willie Lamothe 
aux Cowboys Fringants; de Félix Leclerc à Jean-Pierre Ferland et 
de Gerry Boulet à Michel Louvain, joignez-vous à nous pour 
rendre hommage à ces artistes décédés qui inconsciemment à 
un moment donné ont marqué nos vies.  Un cadeau à s’offrir et 
à offrir ! 



  
 

                               LOISIRS ET CULTURE  
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14 

SPT 

 
 

37$ 

4 AVRIL 2025-30$ 


